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ART. 5 BIS N° CL72

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL72

présenté par
 M. Warsmann, rapporteur

----------

ARTICLE 5 BIS

Au début de la seconde phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« Le juge de l’application des peines »

les mots :

« Le procureur de la République ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que ce soit le procureur de la République, et non le juge de l'application 
des peines, qui se prononce sur la confiscation des biens saisis lors de l'enquête post-sentencielle.

En effet, c'est bien le ministère public qui est chargé de l'exécution de la sentence, et notamment de 
l'exécution des confiscations, comme le prévoit l'article 707-1 du code de procédure pénale. Cet 
amendement vise donc à lui confier cette compétence.


